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Présents:  Christian Canel; Bernard Guérout; Hervé Jégou; Catherine Marquézy; Katicha 
Menguy; Marie-Hélène Harguindeguy, Didier L’Hôte;
Excusée :  Suzanne Chatton
Invité : Pierrick Harguindeguy (représentant des Centrales Villageoises Rance Émeraude)

 Ordre du jour 
- Énergie renouvelable : la boucle d’auto-consommation collective locale C.V.R.E.
- Préparation de l’assemblée générale
- Questions diverses

1) Énergie renouvelable : la boucle d’auto-consommation locale C.V.R.E. (Présentation 
de Pierrick Harguindeguy adhérent de Cidre et membre de CVRE)
Depuis plusieurs années les  Centrales Villageoises Rance Émeraude agissent pour la mise 
en place de centrales photovoltaïques auprès des collectivités, entreprises et particuliers. 
Malgré un développement  conséquent les Centrales villageoises doivent faire face à la 
baisse des tarifs de rachat d’EDF et à la concurrence de propositions émanant de Total 
Énergies !
La mise en place d’une boucle locale d’auto-consommation collective d’électricité 
renouvelable qui permet de vendre de l'électricité à des consommateurs situés à proximité 
d'installations de production dans un rayon de 20 kms autour de Dinan est une perspective 
importante de soutien financier.  Chaque consommateur de ce secteur peut ainsi coupler 2 
fournisseurs d’électricité pour son approvisionnement en s’inscrivant dans un circuit court et 
dans le cadre d’un projet territorial.
L’association CIDRE, partenaire des centrales villageoises, soutient cette initiative et accepte
de diffuser auprès de ses adhérents et de sa liste de diffusion une information sur cette 
possibilité d’inclure une énergie renouvelable non émettrice de gaz à effet de serre dans son 
approvisionnement personnel. Ce qui représente également un soutien essentiel à un projet 
territorial favorable à la transition écologique.

2 Préparation de l’assemblée générale du samedi 17 janvier à 10H salle Bel-air
Christian se charge d’envoyer les convocations aux adhérents.
Hervé prépare un diaporama pour rendre plus explicite le rapport d’activité
Les projets 2026 seront présentés par les référents des actions concernées
Une intervention C.V.R.E. est prévue 

3 Questions diverses
Accord pour la présence de l’AMAP « les paniers de Plouër » au Troc Plantes du 12 avril 
2026
Association « Eaux et rivières de Bretagne » est une association d’envergure régionale qui 
pourrait être invitée au troc plantes 2026 dont le thème sera l’eau. C’est une asso 



prépondérante avec laquelle il faut rester en lien sans pouvoir nous qualifier réciproquement 
de partenaires.
Troc plantes : Lors du premier C.A. nous commencerons à préciser les aspects que nous 
voulons mettre en avant lors de l’édition 2026 concernant « l’eau » (éviter les points les plus 
connus pour aborder les problèmes cruciaux de l’accaparement  de la ressource, du coût et de
la persistance des pesticides …)

Stratégie de Cidre : Le nouveau conseil d’association abordera lors de sa première réunion 
la stratégie de notre association pour être plus visible, toucher de nouvelles personnes tout en
poursuivant nos actions concrètes sur le terrain.

Conseil des associations du P.N.R. Rance Émeraude : le conseil consultatif des 
associations du PNR dont Cidre fait partie a élu ses 2 représentants auprès du conseil 
syndical du Parc (élus et partenaires). Ce sont, pour le volet nature et usages le président de 
l’association FAUR (fédération des associations et usagers des bassins versants Rance et 
Frémur) Philippe DRESSAYRE et pour le volet Patrimoine et Culture Jean-Yves GOURET 
(association Guenroc’église). Dans ce cadre, notre association a choisi de s’investir sur 2 
thématiques principales : la préservation des estuaires et la biodiversité.
 
   Prochaine réunion     (après avis du nouveau conseil d’association)     :  Jeudi 12 février 2026 
chez Marie-Hélène et Pierrick Harguindeguy à Langrolay.


